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BORDEREAU DE VERSEMENT  

AUX ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA MEUSE 
 

 
 
Service versant : Préfecture, direction des affaires économiques et des collectivités locales.  
 
Date de prise en charge : 20 août 1986      Pilon : néant 
 
Nombre total d'articles (liasses, boîtes, registres) : 9    Métrage : 1,30 m.l. 
 
Dates extrêmes du versement : 1983 
 
Délai de communicabilité maximum : 60 ans       Communicabilité : 2044 
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Taxe d’apprentissage : déclaration de versement (salaires de 1983) 
 A à B 
 B à C 
 C à F 
 F à I 
 I à M 
 M à N 
 N à P 
 Q à S 
 S à Z 
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